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Les constructions métalliques
à l'Exposition nationale suisse de Zurich,

939en
J. ZWAHLEN, ingénieur, à Lausanne.

Le visiteur de l'Exposition nationale, à Zurich, qui
ne s'arrêtera pas uniquement aux objets exposés,
mais cherchera dans le complexe des constructions
l'expression d'une activité nationale, ne manquera pas
d'être frappé par la prédominance du bois en tant que
matériau constituant les squelettes des pavillons, des

halles, pont et passerelles, pour lesquels l'acier et le

béton n'ont eu qu'à se partager la portion du parent
pauvre.

Cet état de chose, qui ne correspond certes pas à

l'importance relative de ces trois procédés de construction
dans notre pays, trouve son explication en même temps

que sa justification dans les raisons suivantes :

a) Il n'appartenait pas à une Exposition nationale de

faire ressortir les avantages des procédés de construction
basés sur l'utilisation d'un matériau que notre pays ne

produit pas.
b) Le caractère provisoire des constructions envisagées

constituait un obstacle insurmontable pour le béton

armé et désavantageait l'acier au profit du bois. (Nous

avons eu, ici même1, l'occasion de traiter le cas d'une
halle d'exposition démontable, où l'emploi de l'acier avait
prévalu sur le bois, mais il s'agissait d'une construction

1 Voir Bulletin Technique du 10 septembre 1938, page 263. — Réd.

destinée à être montée puis démontée chaque année et
présentant de grandes portées, toutes conditions qui ne
se retrouvent pas dans le cas qui nous occupe.)

c) La direction de l'Exposition avait admis, dès les

premières transactions qu'elle eut avec des constructeurs,

que toutes les constructions seraient reprises à la
fin de l'Exposition par les maisons qui les auraient
établies, sur la base suivante :

Frais supportés par l'Exposition nationale : 60 % du

prix d'achat, plus frais de montage et démontage.
Les 40 % du coût d'établissement restaient donc à la

charge du constructeur.
On comprendra facilement que, s'il est aisé de récupérer

des pièces de bois (solives, poutres, etc.), il n'en est pas
de même des divers éléments des constructions métalliques

légères d'une halle d'exposition.
Pour tourner cette difficulté, il ne restait aux constructeurs

qu'à proposer à la direction de l'Exposition des

halles destinées à être réutilisées, dès 1940, sans grands

changements, par de grandes entreprises industrielles

ou éventuellement par la Confédération, qui les

rachèteraient à un prix suffisant pour couvrir, outre les

40 % de leur valeur, les frais de transport et de remontage.

Les conditions défavorables que nous venons d exposer
ont réduit au nombre de 3 les constructions métftuiques
importantes qui figurent à l'Exposition et qui ont la

mission de faire comprendre aux visiteurs à la fois

l'importance dans notre pays de ce procédé de construction
et les avantages qu'il présente.
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Fig. 1. — Halle «Fers, métaux, machines».
Cette vue montre l'ossature de la halle d'aviation avec ses fermes de
gauche, la première travée de 30,60 m de la grande poutre maîtresse

Halle « Fers — métaux ¦— machines ».

—i La Halle « Fers — métaux — machines », est une
des plus grandes de l'Exposition. C'est elle qui fait le
mieux ressortir l'influence sur la forme, résultant de

l'obligation de prévoir la réutilisation des constructions
proposées à l'Exposition. En effet, cette halle est
constituée par la réunion de deux hangars d'avions, du

type normalisé, admis par la Direction des Constructions
fédérales pour l'aviation militaire, dont plusieurs existent
déjà à Payerne et à Kloten, et dont les caractéristiques
sont les suivantes :

longueur totale (entre axes colonnes ext.) 91,80 m
largeur 29,92 »

hauteur libre sous l'entrait des fermes 7,80 »

hauteur maximum (en façade principale) 11,25 »

La construction ne comporte
aucune colonne en espace libre ; la
toiture est en effet supportée par 8 pannes

Cantilever /' NP 20 reposant sur
des fermes de 29,92 Im de portée,
espacées de 7,65 m. Chacune de ces
fermes repose, à l'une de ses extrémités,

sur les colonnes constituant le pan
de fer au fond de la halle et à l'autre
extrémité sur une grande poutre
maîtresse qui [enjambe en 3 portées de

30,60 m la face principale, laquelle
présente ainsi 3 ouvertures de portes de
30 m d'espace libre chacune (fig. 1 et»|KË|

Le calcul statique est basé sur les

données suivantes :

Couverture (carton bitumé,
sable) 45 kg/m2

Lambrissage et chevrons en
bois 25 »

Neige 140 »

Les fermes ont été calculées comme
cadres dont les béquilles sont les
colonnes de la face du fond.

L'effet du vent se traduit par une pression de 80 kg/m2
pour les surfaces frappées et parvwne aspiration de

40 kg/m2 pour les surfaces opposées.
Les colonnes des parois transmettent les efforts du vent

aux poutres horizontales, lesquelles sont disposées dans
le plan de la toiture et s'appuient à leurs extrémités sur
les parois de la construction.

Après avoir ainsi décrit une halle d'aviation, nous
n'aurons pas à parler longtemps de la halle de l'Exposition.

La figure 2 montre en coupe la halle « Fers — Métaux
et Machines ». Les deux hangars d'avions qui la compos-
sent sont placés de telle sorte que les deux faces des

portes sont en regard l'une de l'autre, tout en restant
espacées de 7,40 m. Pour les réunir et achever la

29 m de portée. Tout à

sur la face des portes.

ntrtne monte en fi dans
te hangar datation

s: fl

370O 3735 !2355722 5255

a» 2MJS

I PJS 22

U121

race du fondtoce asiDöüa

niveau du ioj eïpflàlligfl t{ tP,30
¦ - nanoardavialion *»ono I

Fig. 2. — Halle « Fers, métaux, machines ».

Coupe transversale. On voit ici l'une des deux halles d'aviation et le lanterneau qui la réunit à la seconde qui lui est opposée.
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construction, on a disposé un grand lanterneau, qui court
sur toute la longueur et qui assure l'apport de lumière
nécessaire (fig. 3).

Là encore, le souci d'économie a amené les constructeurs

à prévoir ce lanterneau de .telle manière que ses

chevrons et pannes puissent être réutilisés sans grands
changements pour constituer les grands vitrages qui
seront montés au-dessus des trois portes dans les halles
d'aviation.

Ainsi, malgré les difficultés techniques certaines, on a

pu réaliser une halle de 92 m sur 67,17 m, ne comportant
que 4 colonnes en espace libre et qui, si elle n'a pas
l'élégance et l'envergure d'une construction conçue
uniquement pour une exposition, n'en est pas moins un
ouvrage fort bien réussi et qui répond entièrement au
but assigné.

Pylône du téléférique.
L'Exposition étend ses pavillons sur les deux rives du

lac de Zurich, de telle sorte qu'il a fallu prévoir des

moyens de transport suffisants pour assurer le déplacement

des visiteurs d'une rive à l'autre, sans les obliger à

passer par la ville et à perdre ainsi un temps précieux. Le
téléférique répond à ce besoin ; il permettra à 600
personnes par heure de traverser le lac au moyen de deux

«W
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Fig. 3. — Halle « Fers, métaux, machines ».

Cette vue montre plus particulièrement les deux poutres
maltresses courant sur toute la longueur de la face dès portes des deux
hangars d'aviation juxtaposés. Ces poutres sont-surmontées par
le lanterneau central (voir fig. 2).

^ «

II
Fig. 5. — Pylône du téléférique.

Vue de la plate-forme du restaurant, avec le pont provisoire

de montage qui masque toute l'ossature du plancher.

cabines en métal léger, effectuant chacune la traversée
en 4 minutes.

Les câbles porteurs, d'une portée de 900 m environ,
ont en charge une flèche de 55 m et sont maintenus en
tension constante par un jeu de contrepoids.

Ils prennent appui à leurs deux extrémités sur deux
grandes tours métalliques, qui constituent deux
remarquables ouvrages de la technique de l'acier (fig. 4, 5 et 6.)

Chacun des deux pylônes se trouve placé sous l'effet
de 3 groupes de forces extérieures, qui intéressent de la
manière suivante chacun des 3 éléments constitutifs de
la construction.

a) La réaction verticale, constituée par la somme des
poids morts, des charges utiles des planchers, des réactions
des contrepoids et des poulies d'appuis des câbles, des

poids des treuils, ascenseurs et accessoires, est supportée
par la tour proprement dite, d'une section rectangulaire
de 5,00 sur 8,00 m. L'écartement de w| m des câbles
porteurs a donc nécessité la création d'une plate-forme
avec toiture, dont l'ensemble de l'ossature constitue la

'ßöutre horizontale d'attache des câbles.
b) Les forces horizontales parallèles à l'axe du téléférique

comprenant les efforts dus aident et surtout les
80 t. de traction des deux câbles porteurs, agissant à une
hauteur de 75 m au-dessus du sol, sont éqtigîibrées par
une contrefiche s'attachant sous la plate-forme
supérieure et prenant appui sur une fonction indépendante
de celle de la tour, située dans le lac (fig. 7).
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Les membrures de cet élément de constrqetion sont
constituées par des DIN 45, reliés par un système à treillis.
Pour diminuer la longueur de flambage dans le sens du

rayon de giration minimum, on a relié la contrefiche à

la tour à 3 hauteurs différentes.
c) Les forces horizontales perpendiculaires à l'axe du

téléféïtoiie, constituées uniquement par l'effet du vent
dans cette même direction, sont absorbées dans les deux
sens opposés par deux câbles tendeurs latéraux, attachés
à des vérins, lesquels ont permis de réaliser l'état de

tension préalable nécessaire.

Les fondations de ces deux pylônes ont posé des

problèmes difficiles à résoudre en raison des charges énormes

(340 t pour la béquille) et du terrain particulièrement
défavorable. Sur la rive gauche, en parÄulier, il a fallu
avoir recours à l'exécution de pieux « Franki », dont cer-

ifä|bis ont dû être enfoncés jusqu'à une profondeur de

25 m avant de donner le refus nécessaire.

Le montage s'est effectué en deux étapes, soit : au

moyen d'une grue à bras jusqu'à une hauteur de 49 m et

dès cette cote, en deux tranches successives de 12 m, à

partir de deux ponts provisoires montés l|op après l'autre.
Il peut être intéressant de noter, en terminant la

description de ces pylônes, que l'ensemble du téléférique a été
construit et est géré par un groupe d'importantes maisons
de constructions, sans participation financière aucune
de la direction de l'Exposition, qui n'aura qu'à encaisser

une part intéressante des recettes.

La Halle des fêtes.

Elle est destinée à- abriter les grandes manifestations,
ou les représentations du folklore, pour lesquelles le
théâtre de l'Exposition ne conviendrait pas. C'est la
construction métallique la plus intéressante, parce que
la plus apte à mettre en évidence lesjterantages de l'acier.

Il s'agissait de couvrir sans appui intermédiaire un
espace mesurant 42 m de largeur et 103 m de longueur.
Ce problème a été résolu d'une façon magistrale par la
halle, dont l'ossature est représentée par les deux figures
8 et 9.

L'élément porteur est ici constitué par une série de

Vv
\A ^

rU,

L

IL

éBS?^5* ISs 0a

Fig. 4. — Pylône du téléférique.
Ce dessin schématique montre la vue de face et la vue latérale du pylône de la rive gauche, avec le reslaurant, à 25 m
au-dessus du sol. On distingue ici particulièrement bien les S éléments constructifs, soit la tour, la contrefiche et les
deux haubans. Le pylône de la rive droite ne diffère que parle fail que la plate-forme du restaurant est remplacée par

une simple traverse horizontale.
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1

Fig. 6. — Pylône du téléférique.
Cette vue d'ensemble fait ressortir la forme

de la plate-forme supérieure débordant largement
de chaque côté de la tour. Remarquer la
longueur des barres du treillis qui souligne le schéma
de la construction, en évitant de donner
l'impression de fouillis que d'aucuns reprochent aux
constructions métalliques.

fermes en arc à 2 articulations et à fibre médiane
polygonale. Chacune de ces fermes porte 13 pannes continues

en I de profils normaux, un chevronnage léger en bois

et des bâches complétant la couverture.
Le calcul statique est entièrement hase sur des charges

réduites (40 kg/m2 de neige) ce qui est parfaitement
normal, eu égard à l'époque pendant laquelle l'Exposition
est ouvertes La halle est divisée en 3 parties distinctes,
soit : les tribunes, la scène et un espace intermédiaire de

58 m de longueur, qui peut être rendu à l'air libre par
T« escamotage » sur la scène et sur les tribunes de la partie

de la toiture qui le recouvre. La figure 9 montre la halle

après le dégagement de la partie centrale, dont les fermés,
montées sur galets sur un chemin de roulement encastré
dans le sol, sont déplacées par un mécanisme à propulsion

appropriée.
Tous les éléments de la construction, pannes et

segments de fermes, sont const il nés par des fers profilés
présentant un minimum de trous et d'attaches, de manière
à permettre leur réutilisation dans d'autres ouvrages,
après la disparition de l'Exposition.

La halle des fêtes, de même que celle « Fers — Métaux
¦ Machines » ont été étudiées et réalisées par l'Union

¦suisse des iiiiislrmleurs de juinls et charpentes métalliques,

f&:
m

S

Fig. 7. — Pylône du téléférique.
Vue montrant la partie inférieure de la contrefiche. On

remarquera que tous les assemblages sont boulonnés, en vue
du démontage à la fin de l'exposition.

qui a, ainsi, réparti entre ses membres des travaux
représentant un poids total d'environ 1000 tonnes, compte
tenu des divers ouvrages secondaires, dont nous n'avons

pas à parler ici.
Nous terminerons ce bref exposé en soulignant combien

les trois importantes constructions décrites sont
représentatives des tendances actuelles de la construction

Mtm-

¦&&

»«.

Fig. 8. — Halle des fêtes.
Cette vue fait ressortir la simplicité du schéma de la construction

et la légèreté des éléments porteurs.
Les dimensions soul mises eu e\ idem e par les ouvriers qui sont

occupés au montage des pannes.



118 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

Fig. 9. — Halle des fêtes.
La partie centrale est ici dégagée, son ossature ayant été déplacée

sur les deux parties extrêmes.
Les chemins de roulement, encastrés dans le sol, sont visibles

dans l'espace intermédiaire.

métallique. Les éléments porteurs, de même que les

barres de remplissage des poutres à treillis, sont tous de

grandes dimensions, ce qui en simplifie le schéma, donne
de la clarté à l'ensemble et permet à l'œil de dégager les

grandes lignes de la construction, tout en la faisant
apparaître rationnelle. Dans la couverture de la halle des

fêtes se manifeste plus particulièrement la préférence du
constructeur pour les poutres à âme pleine, que les

procédés modernes d'assemblage, par soudure, ont rendues

plus économiques et qui confèrent aux constructions
modernes un caractère esthétique. La multiplicité des

äMJftes poutres à treillis, le fouillis de barres ont fait place
à un système où seuls ressortent les éléments essentiels,

qui sont alors massifs et de grandes dimensions.

Visite aux « Ateliers des Charmilles ».
Le 20 février, les Ateliers des Charmilles avaient invité les

membres de la Section genevoise de la S. I. A. et ceux du
Groupe genevois de la G. e. P. à venir visiter leurs ateliers de
turbines hydrauliques, qui comptaient ce jour-là de
nombreuses unités intéressantes en construction, sur un chiffre de
commande correspondant à une puissance d'environ 450 000 ch
Nous voudrions donner ici un bref aperçu de quelques pièces
exceptionnelles qui ont fait l'admiration des visiteurs.

Parmi diverses turbines Francis de moindres dimensions se
détachait une unité puissante, destinée à un pays d'oùtre-mer
et construite pour fournir une puissance de 50 000 ch sous
300 m de chute nette à la vitesse de 600 tours/min. On voit,
sur la fig. 1, la bâche spirale en acier coulé en 3 pièces, en
train d'être alésée ; celle-ci, finie, sera munie de blindages
d'usure en acier au manganèse ; la fig. 2 représente cette
même bâche, en cours d'assemblage, en vue des essais de
pression, la tubulure d'entrée de 0 1200 mm et celle de l'orifice
compensateur (déchargeur)
chacune par un couvercle,
possible en atelier.

La fig. 3 montre un stade
alors (pi on descend sur la

sont
pour

provisoirement
rendre l'essai d«

'feîânées,
pression

du montage de la même turbine,
)âche, avec la roue et l'arbre, le

fond supérieur du distributeur, déjà muni des aubes direc

trices dont les tourillons apparaissent particulièrement
robustes sous cette pression exceptionnellement haute de
300 m.

La roue motrice apparaît, sur la fig. 4, lors de son alésage
particulièrement laborieux ; cette roue est, en effet, venue
de fonderie en une pièce, en acier inoxydable, et doit être
pourvue de cercles d'usure en acier au manganèse ; on la
voit finie sur la fig. 5.

Le stand des turbines Pelton n'offrait, ce jour-là, pas moins
d'intérêt, puisqu'on y pouvait voir notamment la quatrième
unité construite pour la chute de la Dixence : 2 roues de

¦

mm
mm

m**.

êatÊSi^mm

Fig. 1.

Fie. 2.
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